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Feux clignotants sur les vélos
Question écrite n° 13875

Texte de la question

M. Alexandre Allegret-Pilot attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la réglementation relative à
l'éclairage des cycles et en particulier sur l'interdiction des feux arrière clignotants prévue à l'article R. 313-5 du
code de la route. Cette disposition impose l'utilisation d'un feu de position arrière rouge fixe, visible de l'arrière et
proscrit l'usage de feux clignotants. Si cette règle vise à garantir une bonne lisibilité des cyclistes pour les autres
usagers de la route, elle suscite néanmoins des interrogations quant à son adéquation avec certaines situations
de circulation. En effet, en milieu rural ou sur des routes peu éclairées, où la vitesse des véhicules est plus
élevée, de nombreux usagers du vélo estiment que les feux clignotants permettent d'être repérés plus
rapidement et à plus grande distance par les automobilistes, en raison de leur caractère plus attractif
visuellement. Dans un contexte de développement des mobilités douces et de promotion de l'usage du vélo, la
question de la visibilité des cyclistes constitue un enjeu central de sécurité routière. Plusieurs acteurs suggèrent
ainsi qu'une adaptation de la réglementation pourrait être envisagée, notamment en autorisant l'usage d'un feu
clignotant en complément d'un feu fixe, ou dans certaines conditions spécifiques, telles que la circulation hors
agglomération. Dans ces conditions, il lui demande si le Gouvernement envisage de réévaluer l'interdiction des
feux arrière clignotants pour les cycles et, le cas échéant, d'étudier des aménagements permettant de concilier
lisibilité du signal et amélioration de la visibilité des cyclistes, en s'appuyant sur des données objectives en
matière de sécurité routière.
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